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16 èmes Foulées Thiéroises
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ORGANISATION : L’E.S.THIERS : Course à pied, organisateur, se réserve le droit d'annuler les 16èmes Foulées Thiéroises pour cas de force majeure ou motif indépendant de sa volonté.
Toute personne, née en 2005 et avant, licenciée ou non, peut s'inscrire aux 16èmes Foulées Thiéroises en adressant à l’organisation, avant le 4 novembre 2011 le bulletin d’engagement ci-joint dûment complété et signé, accompagné d’un chèque du montant des droits d’inscription et pour les non licenciés d’un certificat médical (ou photocopie) datant de moins d’un an. 

Attention : Toute inscription non complète sera refusée.

Les 16èmes Foulées Thiéroises se dérouleront sur la commune de Thiers sur Thève, sur routes et chemins balisés ; les départs et arrivées auront lieu place du Château.
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14H00 : Départ course 1 km – Gratuit (3€ sur place)

Course réservée aux enfants nés en 2002, 2003, 2004 , 2005

Course encadrée par des adultes.

14H15 : Départ course 2 km – Gratuit (3€ sur place)

Course réservée aux enfants nés en 1998, 1999, 2000 , 2001

Course encadrée par des adultes.

14H45 : Départ des deux courses " LE TOUR DE THIERS SUR THEVE "

 Course 5 Km (1 boucle) – 4 € (7 € sur place)

Course familiale ouverte à tous (nés en 1997 et avant)

ainsi qu’aux marcheurs.
 Course 10 Km (2 boucles) – 5 € (8 € sur place)

Course familiale ouverte à tous (nés en 1995 et avant),

ravitaillement aux 5 Km.

RECOMPENSES : Une médaille souvenir sera remise à l'arrivée de chaque course à chaque participant. Remise des prix à l’issue des courses , par catégorie/année, aux concurrents présents. (Une coupe aux trois premiers, Homme et Femme de chaque catégorie/année), à la salle Omer BACQUEVILLE de Thiers sur Thève. L'organisation établira un classement par position d'arrivée avec une indication de temps.

COMMODITES : Vestiaire (non gardé), toilettes, parking, restauration et buvette sur place.

SECURITE :  La sécurité des participants pendant les courses sera assurée par :

· les commissaires de courses pour la circulation à chaque carrefour,

· la présence d’un médecin et de la Croix Rouge à l'arrivée.

Les bicyclettes, engins à roulettes et/ou motorisés sont formellement interdits sur le parcours.

INSCRIPTIONS & RETRAIT DES DOSSARDS : Sur place, à la salle Omer BACQUEVILLE à partir de 12H30. Les inscriptions seront closes 15 minutes avant le départ de chaque épreuve. Un guichet sera disponible pour le retrait des dossards des concurrents pré-inscrits.
B U L L E T I N  D ’ E N G A G E M E N T

pour la course : ……… Km(s) 

Toute inscription non complète sera refusée

NOM : 
Prénom:
Sexe: 
Né(e) le  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
Marcheur 

(course 5)

Oui / Non

Adresse :
(












Code Postal :                     





Ville :

Club :
N ° de Licence: ……………………… Original (ou photocopie) à présenter lors du retrait du dossard

Le règlement éventuel des droits d’inscription est à effectuer par chèque à l’ordre de :   E.S.THIERS : Course à pied – Mairie – 60520 Thiers-Sur-Thève ( Tél : 03 44 54 62 59 ou 06 42 85 23 96 )  


�INCORPORER Unknown���





Réservé à l’organisation


N° Dossard :








Pour  les Non LICENCIES :  


Après avoir pris connaissance du règlement, je déclare avoir remis à l’E.S.THIERS : Course à pied un certificat médical (ou photocopie) de non contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition (Ou licence reconnue FFA faisant référence à un certificat médical) , datant de moins d'un an 


Pour  les mineurs :  


Après avoir pris connaissance du règlement, je soussigné, M… .........……………………....................…autorise mon enfant à participer à la course. 





Les enfants participant aux courses 1km et 2km sont encadrés par des adultes qui maîtriseront la cadence sur les 2/3 du parcours. Les parents peuvent accompagner leur(s) enfant(s) en courant avec eux.





Date : 





Signature du concurrent ou du responsable de famille


pour les mineurs ( précédée de la mention  « Lu et approuvé » )














J’accepte que ces informations soient communiquées 


aux sociétés partenaires de cet évènement.








REGLEMENT





Article 1 : 	Il est expressément indiqué que les coureurs participent à la compétition sous leur propre et exclusive responsabilité. Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident ou de défaillance dus à un mauvais état de santé.


Article 2 : 	Le service médical se trouvant sur le parcours peut décider de la mise hors course d’un concurrent.


Article 3 : 	Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts par les assurances GROUPAMA. Les licenciés bénéficient de l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement.


Article 4 : 	Tout concurrent reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte toutes les clauses.
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